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Mesdames, Messieurs, 
 
Je déclare ouverte l’Assemblée Générale 2020 de la Fédération des Associations 
Agréées des Pyrénées-Orientales pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique. 
 
Cette année notre AG revêt un caractère particulier pour respecter les gestes sanitaires 
à cause de ce virus qui perturbe à répétition nos occupations pourtant bien définies à 
l’avance. 
 
C’est pour cette raison que cette AG se présente sous une forme très réduite de 
participants ; présence limitée aux présidents d’Aappma et de leur délégués, 
d’administrateurs de la Fédération, plus quelques membres nécessaires du personnel. 
Pour le repas, nous rejoindront quelques invités de l’Aappma organisatrice. 
 
C’est aussi la dernière AG de ce mandat de 5 ans qui se termine le 31 décembre 
prochain pour les Aappma et le 31 mars 2021 pour les membres élus de la Fédération. 
 
Je suis particulièrement honoré de vous accueillir à l’occasion de cette Assemblée 
Générale et je voudrais remercier l’Aappma de Perpignan, son président Philippe 
Jamme et toute son équipe, qui nous accueillent dans des conditions difficiles.  
 
Oui, Perpignan est une grande métropole, mais c’est ici plus compliqué d’obtenir l’aide 
municipale que dans les villages de notre département où c’est bien plus chaleureux. 
Merci donc pour le dévouement de l’Aappma dans ce difficile contexte. 
 

Chers collègues, je me réjouis de votre présence et à l’avance de votre participation 
aux débats. 
 
Je salue la présence de monsieur Luc ROSSI, président de la fédération des Bouches-
du-Rhône et en sa qualité de président de MRM. (Migrateurs Rhône Méditerranée) 
 
Je dois cependant excuser les responsables associatifs de la pêche : 
 
Monsieur Claude ROUSTAN, Président de la Fédération Nationale pour la Pêche en France, 
 
Monsieur Jean-Louis MOLINIE, Président du Club Halieutique Interdépartemental, 
 
Monsieur Norbert DELPHIN, Président de l’ARPO (Association Régionale Pêche Occitanie) 
 
Monsieur Gérard GUILLOT, Président de l’UFBRMC (Union des Fédérations du Bassin 
Rhône Méditerranée, Corse) et trésorier de la FNPF. 
 
Monsieur Gilles GREGOIRE, Président de l’AMRCP (Association Maison Régionale 
Chasse Pêche) à Montpellier et Président de la Fédération de pêche de l’Hérault. 

 

     Assemblée Générale 2020 
« ACCUEIL » 

Albert PARÈS 
Président 
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Cette rencontre annuelle est toujours un moment très important dans la vie de notre 
Fédération de Pêche, car d’une part elle nous réunit physiquement et d’autre part elle 
nous permet de tisser des liens que j’ose espérer amicaux, qui sont le fondement même 
de notre fonctionnement associatif.  
 
Je ne doute pas que cette Assemblée Générale, hélas réduite cette année, va se 
dérouler dans une ambiance sereine de travail. 
 
Dans les modifications récentes de notre monde associatif, je voulais aussi vous 
présenter un nouveau président d’Aappma qui a pris le relais suite à des défections au 
cours de l’année. Il s’agit de : 
 

- Monsieur Jérôme LLIBOUTRY, pour l’Aappma de Villeneuve-de-la-Raho, 
 
Je le félicite ainsi que toute sa nouvelle équipe, pour son dévouement au service de la 
pêche, et je sais qu’ils ont des projets pour la pêche sur le site de la Raho, 
 
et vous faire part de la remise en route après plusieurs années de sommeil de l’Aappma 
de Saint-Laurent-de-Cerdans,  
 

- présidée par Monsieur Pascal MARCELLIER. 
 
Chers collègues, nous allons débuter nos travaux et comme à l’accoutumée, je souhaite 
qu’ils se déroulent avec toujours autant de sérieux, mais aussi empreints de bonne 
humeur et d’amitié.  
 
Pour votre confort, n’oubliez pas de rallumer vos portables en fin de séance. 
 
Avant de continuer, je propose aux représentants des Aappma qui souhaitent accueillir 
notre Assemblée Générale de 2021, de nous le faire savoir à la fin des débats. 
 
Je vous souhaite une excellente Assemblée Générale, bien peu ordinaire…. 
 
Nous allons maintenant faire l’appel des représentants des Associations de Pêche 
agréées et je passe la parole au Secrétaire général, Xavier Bonhomme. 
 
Merci à vous tous pour votre attention. 
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« RAPPORT MORAL » 
     Assemblée Générale 2020 

 

Albert PARÈS 

Président 

 

 
 

Mesdames, Messieurs, chers Collègues, 
 
 Comme je le disais dans le mot d’accueil, cette AG est empreinte de 
particularités dont on aurait bien voulu se passer. Mais dans l’univers associatif, 
l’Assemblée Générale est l’occasion de faire le bilan du passé récent, de saluer les 
succès, d’analyser les échecs, et de tirer des uns comme des autres, les 
enseignements utiles pour essayer de se projeter  dans l’avenir et de formaliser les 
projets innovants. Comme chaque année, ce rendez-vous annuel, même simplifié 
cette année cause Covid-19, doit demeurer pour tous, un moment intéressant qui 
permette à chacun de constater le travail effectué durant l’année écoulée, ceci au 
bénéfice de notre passion pêche et des pêcheurs.  
 
 Depuis la dernière AG, nous avons eu à déplorer le décès de 2 collègues, 
bénévoles de la pêche : il s’agit de Joseph CABAILLERIE, Président de l’Aappma de 
Dorres et vérificateur aux comptes de la fédération de Noël VERDAGUER, garde-
pêche, et tout récemment, de Gilbert ARNAUD, Président de l’Aappma de Font-
Romeu Carlit et président de l’AGPPPO. 
En leur mémoire, nous allons observer une minute de recueillement….   
  

 J’en ai parlé rapidement dans l’accueil, mais je voudrais saluer l’engagement 
d’un nouveau président d’Aappma depuis la dernière AG de 2019. Il s’agit de 
Jérôme LLIBOUTRY avec un bureau entièrement nouveau à l’Aappma de 
Villeneuve-de-la-Raho. Je leur adresse tous mes souhaits de réussite au service de 
la pêche. Et je sais qu’ils ont de sérieux projets légitimes pour le site de la Raho et 
aussi saluer la remise en route de l’Aappma de Saint-Laurent-de-Cerdans grâce à 
l’engagement de monsieur Pascal MARCELLIER. 
 

Dans la continuité, je remercie tous les bénévoles dont certains œuvrent depuis 
des années pour le bien de tous les pêcheurs, chacun dans son secteur parce qu’il 
le connait bien. La fédération ne pourrait fonctionner correctement sans eux, c'est-
à-dire vous-mêmes ici présents. Comment faire de l’animation pêche, des 
alevinages, des pêches électriques, de l’entretien de rives, de la surveillance, sans 
votre précieux concours. C’est ce que l’on appelle d’ailleurs la « pêche 
associative », et c’est important, « La pêche pour tous ».              
Car à vous tous, je l’ai dit dans le passé mais insiste sur ce sujet, les bénévoles que 
vous êtes, par votre engagement, vous êtes « un véritable laboratoire  d’idées » 
dans ce domaine. 
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Mais on a pu hélas le constater pendant et surtout après le confinement, ayant 
pourtant fait tout notre possible et pour le mieux de la pêche en ces temps 
difficiles, que certains pêcheurs ne sont pas très corrects envers le système 
associatif et quelque peu égoïstes et désagréables. 

 
J’inclurais dans ma reconnaissance de ces durs moments, le sérieux, la 

compétence et la disponibilité du directeur de la fédération, Olivier BAUDIER, qui 
remplit entièrement son devoir au service de la pêche et des pêcheurs et qui ne 
ménage ni sa peine ni son temps. Je l’en remercie en votre nom. 

 

Avant de continuer ce rapport moral, j’aime à rappeler que nos 2 principales 
missions inscrites dans nos statuts sont : 

 

D’une part, la Protection des Milieux Aquatiques, ainsi que la mise en valeur et 
la surveillance du domaine piscicole départemental. 

 

Il y a aussi un enjeu important qui est le développement du PDIPN, ce en quoi 
je vais demander à notre agent de développement d’accélérer et d’aller plus loin 
dans la réflexion et dans l’imagination de ce que pourraient être ces écoles de 
pêche et d’occuper plus de terrain. Et ceci est déjà bien engagé. Pour schématiser 
mes propos, je donnerai une image parlante : « La pêche c’est comme une 
bicyclette : pour garder l’équilibre, il faut aller de l’avant ! » 

 
Et pour concrétiser mes propos, suite au départ d’un agent de la Fédération qui 

occupait différents postes, il a été recruté un agent de développement dont 
l’emploi du temps est désormais consacré exclusivement au Loisir Pêche. La 
finalité est de former le plus de jeunes à cette noble passion et de les écarter un 
temps soit peu des écrans et claviers quelques peu nocifs on le sait. Mais il est 
possible aussi former des adultes qui le désirent, je tenais à le préciser. 

 
Sur le sujet du nombre d’adhérents pêcheurs, on assiste cependant depuis 3 ans 

à une baisse notable de ventes de cartes de pêche. Bien sûr, il y a des éléments 
incontrôlables qui interviennent dans ce domaine. La météo pas toujours propice à 
la pratique de la pêche, les niveaux d’eau bien trop irréguliers et autres facteurs 
étrangers à la pêche comme notre règlementation interne qui peut perturber sa 
bonne compréhension, sont autant d’aléas préjudiciables pour la pratique du 
Loisir-Pêche en toute sérénité. 

 
Compte-tenu de la crise sanitaire et pendant le confinement, bien évidemment 

l’achat des cartes s’était arrêté. Zéro vente. On peut constater que les humains ont 
envie de grand air, car le retard pris est quasiment rattrapé. Et notre département 
se classe bien dans ce domaine parmi les autres départements de France. C’est 
tout à notre honneur ! 

 
Aujourd’hui la pêche est devenue un sport, un moment de détente au grand air 

et les pêcheurs sont devenus les consommateurs d’un loisir, plus que des 
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adhérents d’une association de pêche, ce qui est pourtant la base même de notre 
structure, ils ont tendance à l’oublier. 

 
La pêche est une tradition ancestrale, elle s’inscrit dans notre héritage et dans la 

culture de nos territoires. Mais elle n’est pas une tradition figée ; de nombreux 
efforts ont été accomplis ces dernières années pour défendre un modèle 
démocratique et responsable. 

 
Il faut et vous devez vous employer à faire vivre la pêche chacun dans votre 

secteur. Une ruralité sans pêcheurs, ce sont des campagnes moins dynamiques, 
moins attractives et moins vivantes. Et donc aussi inévitablement, avec moins de 
biodiversité. 

 
Et il est reconnu que les pêcheurs sont de véritables et efficaces « sentinelles » 

pour la défense et la protection de l’environnement, car en contact permanent 
avec la nature qu’ils aiment et qu’ils veulent protéger. 

 

Afin de satisfaire les choix de chacun, il est créé et amélioré depuis quelques 
années une diversité importante de formes de pêche. J’entends par là  tous ces 
parcours adaptés au plaisir de chacun. Que ce soient des Parcours : de Pays, sans 
panier, no-kill (graciation), float tube, jeunes, handicapés, pêche de loisir, carpe de 
nuit, barque, chacun de ces parcours tente de répondre au mieux du choix du 
pêcheur. Il faut de la pêche pour tous les goûts, et je le redis, la pêche « Partout et 
pour tous ». C’est ainsi que depuis 2018, le temps de pratique de la pêche en lacs 
de montagne a pu être autorisé tous les jours plutôt que les 3 jours par semaine 
comme durant des années, ce qui a été bénéfique pour en réduire la pression 
pêche et offrir un plus large choix de jours préférés. 

 
Et 2019 a encore vu bien des aménagements pour la pratique de la pêche. 
 
Il est important aussi que la pêche soit accessible à tous et surtout aux plus 

modestes, car la pêche est une activité populaire et elle doit le rester. Pour autant, 
celle-ci ne doit pas être bradée, mais offerte à un juste prix au même titre que la 
réciprocité dans tout le département. Même si 2020 à vue une augmentation de la 
carte de pêche due à la CPMA, elle ne représente qu’un coût très limité au regard 
d’une année et au regard de biens autres loisirs. 

 
 Concernant les médias, notre fédération n’est pas en reste, car si nombre de 
travaux, aménagements, améliorations en tout genre sont entrepris, encore faut-il 
le bien faire savoir. C’est ainsi qu’entre-autre, il a été développée et complétée 
une appli pour smartphone « Pêche 66 ». Cette appli renseigne sur tout ce que l’on 
veut et doit savoir sur la pratique de la pêche dans notre département, mais aussi 
pour être tenu au courant de tout ce qui l’anime, les informations étant actualisées 
dès que nécessaire. 
 

Proprietaire
Texte tapé à la machine

Proprietaire
Texte tapé à la machine

Proprietaire
Texte tapé à la machine
5



 Et la communication dite « papier » représentée par nos supports tels notre 
brochure « Pêcher en 66 », remodelée en 2020, avec inclus le dépliant de poche 
détachable, la lettre Trait-d’Union, l’article « Pesca » du dimanche sur un quotidien 
catalan, sont autant de supports pour nous éclairer et nous informer selon une 
parution programmée et régulière. Et tous ces supports sont facilement 
consultables sur internet aussi. Si la pêche je disais, est ancestrale, elle n’en est pas 
moins moderne avec tous les nouveaux médias à notre disposition et que nous 
utilisons dans le but d’informer au maximum le pêcheur. 
 

 Dommage qu’avec ces avancées, la presse locale, écrite ou parlée, ne relatent 
pas autant d’informations qu’auparavant sur notre loisir, pourtant pacifique et qui 
concerne beaucoup de personnes sur l’ensemble du département. 
 
 De nos jours, la technicité de la pêche n’est pas, il faut le dire, celle d’il y a deux 
ou trois décennies. Des études en tout genre sont nécessaires et même rendues 
obligatoires par l’Administration et qui se doivent d’être suivies. Sans parler de 
toutes ces innombrables réunions de travail tous azimuts mais nécessaires avec les 
acteurs locaux, régionaux et nationaux et avec ces nouvelles structures porteuses 
de la compétence GEMAPI.  
 

 Et le résultat de ces études se traduit par nos actions sur le terrain. Si dans 
certains parcours dédiés il y a des déversements de truites de pisciculture, il est 
entrepris des alevinages là où il est utile et surtout possible de le faire. Ces alevins 
sont répartis justement selon les études réalisées. Fabriqués par nos soins dans 
notre pisciculture de Sahorre, les alevins sont issus de souches autochtones que 
sont notre «  Fario Carança » et « Arc-en-ciel Bouillouses » sujets qui une fois arrivés à 
l’âge adulte, sont très appréciés par les puristes. Mais pour l’avenir, nous allons 
travailler sur la création d’une nouvelle truite issue de 3 souches locales, plus 
robuste et mieux adaptée maintenant à nos rivières pour tenir compte du 
réchauffement climatique notamment. 

 
Concernant la formation des jeunes pêcheurs : Il y a aussi le PDIPN (Pôle 

Départemental d’Initiative Pêche et Nature) avec des cours en salle et au bord de 
l’eau, dispensés par notre Agent de Développement qui est doté d’un diplôme 
« BP-JEPS pêche de loisir », aidé de bénévoles de l’Aappma d’Ille-sur-Têt que je 
remercie ici publiquement. Car si dans le temps, c’étaient les anciens, famille ou 
amis qui formaient les jeunes à la pêche, c’est aujourd’hui le rôle de nos 
« moniteurs » qui le font de manière très professionnelle. Pour cela, des contacts 
sont pris avec les établissements scolaires et périscolaires, sans oublier les 
formations individuelles ouvertes aux adultes qui le désirent. 
 

Même si notre fédération est riche d’enseignements, Il ne faut surtout pas 
croire qu’elle s’enfermerait dans ses habitudes. Si nous sommes tournés vers 
l’avenir, nous avons besoin de connaître notre histoire, notre parcours, sans pour 
autant être passéistes, afin d‘anticiper les évolutions à venir. Et ceci tout en 
essayant d’être au plus près du terrain afin de mieux cerner les attentes des 
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pêcheurs. En effet, pour nous, gestionnaires de la pêche, le pêcheur doit rester au 
centre de nos préoccupations. 
 
 Dans le monde d’aujourd’hui, on ne peut rester isolés dans notre coin de pêche 
ce qui implique d’être dans un « mille-feuilles » halieutique afin de pouvoir 
entreprendre de gros travaux qui sont nécessaires aujourd’hui, comme l’étude sur 
la thermie, la continuité écologique, l’effacement d’ouvrages sans usage et la 
gestion de la qualité et de la ressource en eau qui entraine quelques tensions. Et 
c’est bien pour mener à bien ces tâches complexes que les fédérations se sont 
dotées de techniciens et notre fédération n’est pas en reste dans ce domaine. 

 
 Voilà ce que représente la pêche associative dans son ensemble.  
 

Je remercie les chasseurs et en particulier les lieutenants de Louveterie qui ont 
participé aux tirs de cormorans. A ce sujet, les GOR n’a pas manqué d’attaquer 
l’Arrêté Préfectoral les autorisant. Et si nous sommes allés au Tribunal 
Administratif de Montpellier pour défendre notre cause, nous avons été déboutés 
pour vice de forme uniquement, le juge nous ayant incités à formuler 
différemment nos idées protectrices du poisson.. 

 

Car si les  pêcheurs achètent une carte de pêche, c’est bien pour le droit de 
pratiquer leur loisir et non pour nourrir ces vilains oiseaux noirs qui n’apportent 
rien de positif dans l’environnement. 
 

Avant de terminer, je voudrais remercier tous ceux qui de près ou de loin font 
vivre notre Pêche de Loisir. 
 

 Remerciements aux services de l’Etat, la Préfecture, bien sûr à la DDTM, notre 
administration de tutelle, à l’OFB, l’ONF, l’ONCFS, la SHEM, EDF et nos partenaires 
financiers que sont la FNPF, le Conseil Départemental 66, le Conseil Régional et le 
Club Halieutique Interdépartemental. 
  
 Remerciements notamment aux diverses gendarmeries, (terrestres et côtière) 
qui nous aident pour les alevinages et à la surveillance, aux militaires du centre de 
vol en montagne de Sainte-Léocadie pour le transport héliporté des sacs d’alevins 
dans les lacs d’altitude. 
 
 Je n’oublie pas bien évidemment tous les dépositaires et les divers Offices de 
Tourisme, pour leur implication à la vente des cartes de pêche par internet. 
 
 Et merci à vous tous, ici présents : Présidents, Délégués, Administrateurs de la 
Fédération, et à tous les membres bénévoles de vos Aappma qui cause Covid n’ont 
pu être présents aujourd’hui. Remerciements aussi à tous ceux qui, même sans 
titre, œuvrez pour la Pêche, cette pêche associative qui a tant besoin de vous tous 
sans qui elle ne pourrait vivre. 
 

Je vous remercie de votre attention.  
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Exercice N 31/12/2019    12 Exercice N-1 Ecart N / N-1
France Exportation Total Euros %31/12/2018   12

ASS. FEDERATION DE LA PECHE 66

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

      Ventes de marchandises
      Production vendue de biens
      Production vendue de services

      Chiffre d'affaires NET

      Production stockée
      Production immobilisée
      Subventions d'exploitation
      Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges
      Autres produits

Total des Produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation (2)

      Achats de marchandises
      Variation de stock (marchandises)

      Achats de matières premières et autres approvisionnements
      Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

      Autres achats et charges externes *
      Impôts, taxes et versements assimilés
      Salaires et traitements
      Charges sociales

      Dotations aux amortissements et dépréciations
                 Sur immobilisations : dotations aux amortissements
                 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
                 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations
      Dotations aux provisions

      Autres charges

Total des Charges d'exploitation (II)

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

      Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

      Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

160
1 063
54 846

56 069

160
1 063
54 846

56 069

209 126
12 499
396 609

674 303

92 353
12 418-

203 761
8 057

230 046
91 318

106 238

10 197

729 552

55 248-

1 890
1 195
63 297

66 382

218 912
5 788

390 663

681 744

88 850
9 343-

200 902
8 063

226 156
91 371

106 036

11 680

723 715

41 971-

1 730-
133-

8 451-

10 313-

9 786-
6 712
5 946

7 441-

3 503
3 076-

2 859
6-

3 891
53-

202

1 483-

5 837

13 278-

91.53-
11.09-
13.35-

15.54-

4.47-
115.97
1.52

1.09-

3.94
32.92-

1.42
0.07-
1.72
0.06-

0.19

12.70-

0.81

31.64-

Dossier N° FEDERA en Euros. FIDUCIAIRE DE LA TET
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Exercice N
31/12/2019   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2018   12

ASS. FEDERATION DE LA PECHE 66

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

      Produits financiers de participations (3)
      Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
      Autres intérêts et produits assimilés (3)
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
      Différences positives de change
      Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
      Intérêts et charges assimilées (4)
      Différences négatives de change
      Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

      Produits exceptionnels sur opérations de gestion
      Produits exceptionnels sur opérations en capital
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

      Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
      Charges exceptionnelles sur opérations en capital
      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

      Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)
      Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. Bénéfice ou perte (total des produits - total des charges)

            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier

                                 : Redevance de crédit bail immobilier

            (3) Dont produits concernant les entreprises liées

            (4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

8 709

8 709

1 680

1 680

7 028

48 220-

19 898
32 246

52 144

11 935
2 039

13 974

38 170

125

735 156

745 331

10 175-

9 370

9 370

2 119

2 119

7 251

34 720-

4 832
39 093

43 924

4 330

4 330

39 594

735 039

730 164

4 875

661-

661-

439-

439-

222-

13 500-

15 066
6 847-

8 220

7 605
2 039

9 644

1 425-

125

117

15 167

15 050-

7.06-

7.06-

20.71-

20.71-

3.07-

38.88-

311.82
17.51-

18.71

175.64

222.73

3.60-

0.02

2.08

308.74-

Dossier N° FEDERA en Euros. FIDUCIAIRE DE LA TET
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RAPPORT  D’ACTIVITES  2019 
 

par  Xavier BONHOMME,  Secrétaire Général 

 
 

Avant  propos : 

C’est en ma qualité de secrétaire général de la Fédération de Pêche, qu’il 
m’incombe de vous présenter le rapport d’activité 2019 de notre Fédération. 
Plus que jamais l’actualité a rendu nécessaire plusieurs réunions, du 
Président, du Directeur, des diverses commissions, du bureau et du Conseil 
d’Administration, ceci pour  la bonne marche de notre Fédération mais aussi et 
surtout, pour favoriser les attentes halieutiques des pêcheurs.  
 

 
NOS ADHERENTS : 

L’année 2019 a vu un maintien du nombre de produits vendus (+ 0,08 % soit  
+ 8 cartes) avec une perte de - 2.49 % soit - 122 cartes personne majeure. 
Valable sur le dernier trimestre, une offre promotionnelle de carte de pêche a 
vue le jour. Il s'agit de la carte personne majeure dénommée "Offre 
d'automne". En ce qui concerne les options, en 2019 l'option pêche en Float 
tube et l'option pêche en Float tube et Barque ont été supprimées. 
 
On note que la vente en ligne est étendue et obligatoire à l’ensemble des 
Fédérations de France. C’est un progrès, il n’y a plus de vente dite «papier» 
étant partout tout internet maintenant.  
 

 

Tableau des cartes vendues en 2019 

   Cotisations   « Interfédérale »     (Pêche dans 91 départements) 1.980 

   Cotisations   « Adulte »               (Pêche Pyrénées-Orientales)   2.765 

   Cotisations « Offre d'Automne » (Pêche Pyrénées-Orientales) 36 

   Découverte  « Femme » 391 

   Cotisations   «Découverte»       (Jusqu’à 12 ans) 
 

1.541 

   Cotisations   «Mineure»             (de 12 à 18 ans) 816 

   Cotisations   «Vacances »         (7 jours consécutifs) 946 

   Cartes Journalières   

 

1.278 

    Cartes Nomades  (Balcère)          (non incluses) 1.046 

                                                                  Total cartes        10.799 
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OPTIONS 
  

     Cotisations (gestion Lacs de retenue 1ère cat.)  527 

 Timbres Club Halieutique 72 

 Timbres Pêche « Barque » 385 
 

 
LA VIE ASSOCIATIVE :
 

   

Conformément aux Statuts et pour le bon fonctionnement de la Fédération, de 
nombreuses réunions sont nécessaires. 
 
(agenda résumé des principales de l’année écoulée) 
 
  4 C.A.   (23 mars – 15 juin – 28 septembre et 13 décembre)  
 
  Les réunions individuelles d’évaluation Directeur/Agents  
 
  Réunion annuelle du Personnel à Sahorre (24 Janvier) 
 
  L’A.G. des GPPPO (16 mars à Millas) 

 
  L’AG et le Congrès du Club Halieutique du 19 et 20 avril à Nice  
 
  L'Assemblée annuelle de la Fédération  le samedi 11 mai à Saint-Paul-de-Fenouillet  
 
  L'A-G du SNSAPL le 22 juin à Paris (Syndicat National des Structures Associatives de Pêche de Loisir) 
 
  L'A-G et le Congrès de la FNPF les 23 et 24 juin à Paris  
 
  3 réunions de secteur préalables à la réunion des Présidents et des Délégués le 
     23/09 à Font Romeu, le 16/09 à Amélie les Bains, le 24/09 à Millas 
 
 La réunion des Présidents et des Délégués qui a eu lieu le 19 octobre à Millas, 
       où fut arrêtée la mise au point du projet de réglementation pour l’année à venir ; 
       C’est au cours de cette journée maintenant que sont étudiés les vœux présentés 
       par les Aappma  
 
 Le Comité consultatif des lacs de montagne et présentation à l’Administration 

(DDTM) de la réglementation 2020 (le 25 octobre à Millas) 
 

 Les journées MRM le 16 et 17 Novembre à Avignon  
 

 Les Assises Nationales du Loisir Pêche les 27 et 28 novembre à Paris  
 

  La Conférence de Bassin à Lyon le 12 décembre (UFBRMC) 
 

 Les réunions du CODERST en préfecture (une par mois) 
 

 Les AG de vos AAPPMA courant premier trimestre  
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    Il faut ajouter les réunions avec les diverses entités de la vie départementale en 
relation avec tout ce qui concerne l’eau, la pêche et la biodiversité dans l’univers 
local.  
 

Voilà quelques-uns des rendez-vous majeurs de notre vie associative, tout 
ceci pour faire avancer et promouvoir la pêche dans notre département et bien 
sûr pour défendre les intérêts des pêcheurs.  
 

 
LA GARDERIE : 

Notre Fédération comptait en 2019 un effectif de 22 gardes particuliers des 29  
AAPPMA que compte le département (beaucoup n’ont pas de garde). 
 

Il faut aussi y ajouter les 4 salariés commissionnés de la Fédération avec des 
missions variées.  
 

Le suivi administratif (Candidatures, renouvellements, Agrément en Préfecture 
et Assermentation auprès du Tribunal) est effectué par la Fédération.  
 

La formation administrative rendue nécessaire est matérialisée par les cours 
magistraux que sont les Modules 1 et 3 concernant la pêche spécialement. Ils 
sont obligatoires pour tout nouveau candidat garde. Cette formation a été 
assurée respectivement par M. Thibault IZARD (Salarié/Formateur 
FDPPMA11) et Bastien PERINO (Salarié FDPPMA66). Réalisés le 09/11/2019 
(Module 1) et le 23/11/2019 (Module 3). 
 
Avant cette étape, il est fait une « sélection de capacité » des candidats 
présentés par les présidents d’Aappma ;  préalable au dépôt de dossier et qui 
a été faite le 29/06/2019. Cette sélection s’est avérée bien souvent fort utile 
avant de présenter les dossiers en Préfecture. La décision est sans appel. 
 
 

Il y a aussi eu quelques non renouvellements parmi les fins d’agréments. 
 
En 2019, 9 nouveaux gardes ont été formés. 

 
L’A.G.P.P.P.O. :
 

  (Association des Gardes Pêche Particuliers des P.-O.) 

Créée le 20 juin 2009, dont le président actuel est Gilbert Arnaud, c’est la 
« Commission fédérale des gardes pêche » qui assure la planification et la 
répartition des tâches en collaboration avec l’Association, selon les lieux et le 
calendrier proposé par la Commission. En 2019, nous avons renouvelé la 
convention avec l'ONCFS pour plus d'efficacité. 
 
UN FLEAU "Les cormorans" :
 

  

Le 28/01/2019, obtention d'un arrêté préfectoral autorisant la régulation de 
l'espèce. Courant février début des opérations pilotées par les lieutenants de 
louveterie appuyées par des gardes pêche et des gardes chasse 
assermentés. Le quota de 120 oiseaux a été atteint en seulement 11 demi-
journées. 
 
Le 05/03/2019, l'arrêté préfectoral a été à nouveau attaqué au Tribunal 
Administratif par le Groupe Ornithologique du Roussillon.  
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Le Comité Départemental de Gestion de l'espèce piloté par la DDTM s'est 
réuni le 13/05/2019 et le 18/12/2019, le GOR invité n'était pas présent. 
 
Pour l'hiver 2019/2020, au vu de l'augmentation du nombre d'oiseaux, un 
quota plus important a été demandé et le dossier de demande de destruction 
d'espèce a été modifié pour répondre aux nouvelles exigences du Ministère 
(déposé le 09/12/2019). Demande de 200 oiseaux en eaux libres et 30 pour la 
mise en défens des piscicultures.  
 

 
LES PROCES-VERBAUX :  
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LES  PISCICULTURES : 

Au nombre de deux, les unités fédérales (le Centre Piscicole à Sahorre, et 
l’écloserie de Fontrabiouse) assurent le développement et la production 
d’alevins et de truitelles pour aider au repeuplement lorsque la nature ne suffit 
plus : Truites de souches autochtones pour la Fario Carança et notre 
emblématique truite Arc-en-Ciel souche Bouillouses. 
 
 

 
LES  REPEUPLEMENTS : 

Partout où la reproduction naturelle est reconnue et efficace, on pratique la 
gestion patrimoniale. 
 
Cependant, dans les contextes perturbés et/ou dégradés et dont la nature ne 
suffit pas, il est procédé à des opérations de repeuplement pour maintenir les 
populations piscicoles, intéressantes à pêcher. (Selon les résultats des pêches 
électriques d’inventaire et études des milieux). 
 
Ci-dessous, le tableau des quantités par catégorie du repeuplement effectué 
en 2019. 
 

 
Quantités  (en nombre) 

 
      (Nature)       Alevins 
 

 

 128.000 
 

TAC  Bouillouses 

   
558.000 

 

Fario Souche Carança 

 

50.000 

 

Fario Atlantique 
 

 
 

 
LA  PROMOTION DE LA PECHE : 

Dans le cadre des actions des « Parcours Pêche de Loisir » et afin de soutenir 
la pêche, la Fédération opère ponctuellement à des déversements de Truites 
Arc en Ciel. Un calendrier est affiché sur les lieux concernés, mentionné sur la 
brochure officielle de notre Fédération « Pêcher en 66 » et annoncé par voix 
de presse. 
 
Ce ne sont pas moins de 10.580 kg se répartissant ainsi : 
 

Rivières et lacs : 

 

    Pour les cours d’eau de 1ère  catégorie :   2.370 kg     TAC    (Truites Arc-en-Ciel) 
 

    Pour les plans d’eau de 1ère  catégorie :  2.750 kg       «     
      

         Pour les cours d’eau de  2de  catégorie :  1.225 kg        «  
 

     Pour les plans d’eau de  2de  catégorie :  4.235 kg        «  
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Plus les dotations concours AAPPMA et Manifestations : 1.110 kg             
 

(Dotations ponctuelles de la Fédération à la promotion de la pêche).  
 

Soit quasiment 12 tonnes de truites pour la satisfaction des pêcheurs. 
 
La Casa de la Pesca :
 

    

Ce bâtiment, très fonctionnel est au service de tous les pêcheurs quel que soit 
son mode préféré. C’est le lieu central de la pêche dans les Pyrénées-
Orientales, avec ses bureaux, sa salle de réunion qui sert bien sûr aussi de 
lieu de travail pour la formation des pêcheurs en herbe, et le complexe des 
lacs de Millas à proximité pour la mise en pratique de la pêche. 
 

 
LES  MANIFESTATIONS et FESTIVITES : 

 
 La 1ere coupe du monde carpe féminine du 29 mai au 2 juin ; 
 La Journée nationale de la pêche le 2 juin aux lacs de Millas et au         

Mas Blanc en Cerdagne ; 
 Les 17 concours organisés par les AAPPMA où la Fédération aide de 50 

kg de TAC par concours sur la base de deux maxi par Aappma ; 
 Les 3 initiations pêche organisées par l'AAPPMA l'Albérienne ; 
 Les 3 concours de l’été au parcours touristique du lac de Balcère (statut 

particulier); 
 L'Initiation pêche au Long d’en Bas avec le CD66 les 20 juillet et 17 août ; 
 Le challenge du Vallespir à Arles-sur-Tech le 25 août ; 
 Le Street-fishing à Perpignan le 13 octobre ; 
 Le challenge carpe de la Toussaint à Villeneuve-de-la-Raho. 

 
Le PDIPN :
 

 (Ateliers Pêche Nature - itinérant) 

Il a été assuré durant l’année par les 2 agents de développement salariés de 
la Fédération, avec l'aide de bénévoles d'Ille/Têt. 
 
Toutefois et d’une synthèse globale, il y a eu 96 dates de formation pour 1202 

participants. Ces journées sont réparties entre le scolaire*, le périscolaire 
(ALSH+PIJ), des demandes individuelles, le secteur Handicapé (IMED, ITEP, 
ADAPEI), les stages de Pêche Nature et le Guidage Découverte (Journée 
Nationale Pêche, Long d'en Bas) 
 
* Les prestations théoriques ont eu lieu à la Casa de la Pesca à Millas et au 
sein des écoles et collèges de Thuir, Le Soler, Rodès, Perpignan et à la 
pisciculture de Sahorre. 
 
Pêle-mêle :
 

   
Stagiaires :
 

 Ce sont 4 stagiaires à titres divers qui ont été encadrés durant 
l’année par notre Fédération.  

Estelle BOUVIER, (Immersion Licence Pro) 
Ilannah BOURDIER (1ère Bac Pro STAV) 
Léo APPARAILLY, (découverte entreprise) 
Emilien COCA (découverte entreprise) 
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Frayères :
 

  

Après la fermeture de la pêche fin septembre, des observations de 
surveillance sur la présence de géniteurs sur les frayères ont eu lieu sur les 
tributaires des lacs de montagne par les agents de la Fédération. 
 

 
Pêches électriques : 

Les équipes sont composées de 5 salariés mais aussi d’une trentaine de 
bénévoles des AAPPMA spécialement formés. Ils sont aptes à opérer (selon 
leur disponibilité) en toute sécurité. 28 personnes formées ont participé à ces 
travaux selon leur temps libre. C’est sous la maîtrise d’Olivier Baudier et/ou 
d'Adeline Hérault, que 50 pêches électriques au total ont eu lieu, représentant 
33 journées de terrain sur près de 5.4 km de cours d’eau pêchés.  
 

 
Bathymétrie étude des lacs du massif des Camporells : 

Trois lacs des Camporells ont été pêchés aux filets en collaboration avec un 
bureau d'études Suisse (TELEOS) et l'aide de Gilbert Arnaud. Cette action 
s'inscrit dans une démarche d'étude en vu de la rédaction d'un plan de gestion 
du site en partenariat avec l'ONF et le CNRS. 
 

 
La Communication :
 

  

Afin de rester au plus près de l’actualité et faire connaître au public (tant pour 
les novices que pour les connaisseurs), les atouts de la pêche et les 
nouveautés proposées, plusieurs documents ont été confectionnés. (Affiches, 
panneaux, brochures diverses)  
 

La saison de pêche à peine clôturée, cap sur la mise en route et la préparation 
des documents pour la saison prochaine, ceci dès le mois de septembre. 
 
(Recherche des aides financières, mise à jour du règlement et des cartes 
géographiques, impression, distribution…)  
 

Ce travail se poursuit sans relâche jusqu’à l’édition de la brochure officielle de 
la Fédération « Pêcher en 66 » qui doit être prête pour la mise en ligne des 
ventes des cartes par internet, soit pour le 15 décembre. 
 
A noter que tous ces supports sont entièrement conçus à la Fédération.  
Seule, l’impression est réalisée par un imprimeur de la place.  
 
L’édition 2020 a été entièrement remaniée avec dans le livret une présentation 
de notre structure et de notre territoire puis en partie centrale un dépliant qui 
se détache reprenant la réglementation pêche.  
 

Une nouveauté de l'année 2019 ont été les quatre journées de tournage  pour 
filmer des images nécessaires à la réalisation d'une vidéo de 3.43 minutes 
pour présenter la diversité de la pêche sur notre département. 
 
 

Un dépliant spécifique aux « Lacs de montagne » est édité par l’Aappma de 
« Font-Romeu Carlit » en collaboration avec la Fédération. 
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Sites Internet :
 

    (à consulter et à utiliser sans modération) 

www.peche66.org   pour tout savoir sur la pêche dans notre département,   
www.cartedepeche.fr   pour l’achat de toute carte ou supplément pêche, 
ainsi que sur  Facebook 

 
EN  CONCLUSION :
 

  

Comme on peut le constater, beaucoup de travail est fait. La Fédération 
compte 8 salariés qui bien sûr ne peuvent pas tout faire à eux seuls, tant de 
travaux étant nécessaires. Aussi, un grand merci à tous les bénévoles, 
souvent les mêmes d’ailleurs, sans qui tout ce qui est entrepris ne pourrait être 
possible. 
 

Mais vous êtes beaucoup à œuvrer, tant pour les pêches électriques, la 
surveillance, les repeuplements, les travaux de toute sorte, et il n’y en manque 
pas. Votre Fédération en est consciente et vous en est reconnaissante.  
 
Merci encore à vous, valeureux bénévoles pour votre participation utile et pour 
votre dévouement au service de la pêche, votre bénévolat est reconnu et très 
apprécié. 
 
Merci de votre attention.  
 

                                      

http://www.peche66.org/�
http://www.cartedepeche.fr/�
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FEDERATION DES PYRENEES-ORIENTALES
POUR LA PECHE ET DE PROTECTION 

DU MILIEU AQUATIQUE 

2020 - Perpignan
2019 - Saint-Paul-de-Fenouillet
2018 - Tautavel
2017 - Prades
2016 - Millas
2015  - Céret
2014 - Vinça
2013 - Osséja
2012 - Villeneuve-de-la-Raho
2011 - Font-Romeu
2010 - Perpignan
2009 - Saillagouse

2008 - Ille-sur-Têt
2007 - Maureillas
2006 - Osséja
2005 - Vernet-les-Bains
2004 - Le Soler
2003 - Vinça
2002 - Font-Romeu
2001 - Ille-sur-Têt
2000 - Perpignan
1999 - Le Soler
1998 - Saillagouse
1997 - Vinça
1996 - Dorres

AAPPMA Canditate pour 2021 :  ………………………………

- Liste des AG/CONGRES des 25 dernières années -
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COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

du Samedi 19 septembre 2020 à Perpignan 
 
 
AAPPMA excusées : Angoustrine, Le-Tech, Osséja, Porta, Prats-de-Mollo, Val d’Agly, 
Vernet-les-Bains ;  
 

Participaient : Messieurs Olivier Baudier, Directeur, Messieurs QUINTANE et CANTIE de la 
Fiduciaire de la Têt chargée de nos comptes, et des agents de la Fédération, Adeline 
HERAULT, Technicienne et Benoît CHEYROU, Agent de développement. 
 
C’est à 9 h 30 que le Président Albert PARES déclare ouverte l’Assemblée Générale 
statutaire 2020. Il souhaite la bienvenue à tous les participants et les remercie de leur 
présence à ces travaux. 
 
Dans le mot d’accueil, il précise qu’en raison de la crise sanitaire et des précautions y 
référant, les élus politiques et administrations n’étaient pas invités en vertu des 
recommandations gouvernementales en la matière. 
 

Monsieur Luc ROSSI, président de MRM, (Arles/Rhône) nous honorait de sa présence. 
 
Il excuse les (seuls) présidents des instances pêche hors département invités et empêchés : 
Claude ROUSTAN, (FNPF) Jean-Louis MOLINIE, (Club Halieutique) Norbert DELPHIN, 
(ARPO) Gérard GUILLOT, (UFBRMC) et Gilles GREGOIRE, (AMRCP). 
 
Toujours dans son mot d’accueil, le Président remercie M. Philippe JAMME et son équipe, 
sans oublier la cheville ouvrière Jacques DELHOSTE pour l’organisation de cette journée. 
 
Félicitations à deux nouveaux présidents d’Aappma : messieurs Jérôme LLIBOUTRY pour 
l’Aappma de Villeneuve-de-la-Raho et de Pascal MARCELLIER, Aappma renaissante de 
Saint-Laurent-de-Cerdans.  
 
Le Président passe ensuite la parole au secrétaire général Xavier BONHOMME pour l’appel 
des Aappma ou de leur représentant. 
 

Dans son mot de bienvenue, Philippe JAMME, président de l’Aappma hôte de Perpignan 
retrace le parcours de son Aappma et met en valeur son secteur, et remercie son équipe de 
bénévoles pour leur implication tout au long de l’année. Il souhaite ouvrir les bras et les 
Aappma aux plus jeunes pour une relève dynamique et souhaite une bonne tenue de cette 
Assemblée Générale qui n’a pas été facile à organiser vu le contexte sanitaire. 
 
Rapport moral : Reprenant le cours des travaux, le Président donne lecture. Il fait part des 
3 décès depuis la dernière AG de messieurs Noël Verdaguer, Joseph Cabaillerie et de 
Gilbert Arnaud dont la crémation à lieu en ce moment même. Il lit un texte préparé qui devait 
être lu aux obsèques de Gilbert Arnaud mais dont cause AG qui n’a pu être reportée et 
distanciation sanitaire, nous n’avons pas pu hélas y participer. (Texte en PJ)   

FEDERATION  DES PYRENEES-ORIENTALES 
  POUR  LA  PECHE 

ET  LA  PROTECTION  DU  MILIEU AQUATIQUE 
 

1, Avenue des Bouillouses  -  66170  MILLAS 
Téléphone :  04 68 66 88 38   –   Fax :  04 68 66 74 99 

 

 Courriel : federationpeche66@wanadoo.fr - Site internet : www.peche66.org 

 



Un moment de recueillement est observé en leur mémoire. 
 
Continuant la lecture, il souligne encore et toujours la complexité de notre réglementation 
qui n’a pas été trop allégée durant ce mandat comme il l’aurait souhaité et qui rebute certains 
pêcheurs. Remercie les lieutenants de louveterie pour la régulation des cormorans et 
déplore la décision du Tribunal Administratif de Montpellier d’avoir abondé dans le sens du 
GOR bien défendu par une avocate qui n’y entend rien mais très professionnelle. 
 
En conclusion, remerciement à tous ceux qui font vivre la pêche de près ou de loin mais qui 
apportent leur soutien indispensable. Les bénévoles, les diverses administrations, les O.T, 
les revendeurs de cartes et tous ceux qui sans titre sont présents pour soutenir la pêche 
dans son ensemble et ses particularités. (pages 3 à 7 de la brochure) 
 
Compte de résultats : Suit le bilan financier présenté par monsieur Cantié, du Cabinet 
comptable la  « Fiduciaire de la Têt » à Millas dirigé par monsieur Quintane, présent en 
séance. Le compte de résultat  fait apparaître une bonne gestion des finances, gestion très 
rigoureuse, compte-tenu de la vente des cartes en légère baisse qui se traduit 
inévitablement par un manque à gagner. Mais, malgré une économie sur les dépenses, le 
solde du compte de résultat est légèrement négatif. (pages 8 à 11 de la brochure) 
 
Vérificateurs aux comptes : Sébastien Delmas donne lecture du procès-verbal sur la 
vérification effectuée en présence du trésorier et de la secrétaire comptable, à la fédération 
le 3 septembre 2020. Messieurs Alain Vandeputte et Bernard Lopez étaient les 2 autres 
vérificateurs présents au contrôle. 
 
Ayant constaté au cours de ce contrôle la régularité des pièces présentées et aucune 
anomalie détectée, ils proposent à l’assemblée de donner quitus au trésorier pour la bonne 
tenue des livres. Tous les votants ayant eu plusieurs jours à l’avance les comptes en main, 
le Président demande alors à l’assemblée s’il y a des voix contre l’adoption des comptes ou 
s’il y a des abstentions. Aucune main levée, les comptes sont donc approuvés à l’unanimité. 
(Page 12 de la brochure) 
 

Le président reprend la parole pour rappeler à l’Assemblée que la Fédération dispose dans 
les faits de deux trésoriers qui se partagent ce poste. Un trésorier en titre et un trésorier 
adjoint, en la personne de Michel Priego. Il rappelle que ce sont les deux qui sont à féliciter 
pour la bonne tenue des comptes.  
 
Comme il est de fait chaque année, le président demande aux contrôleurs sortants s’ils 
continuent dans leur fonction pour 2021. Aucun ne renouvèle. Appel donc à candidature, 
mais aucun bras levé. C’est vrai que cette année l’assistance est très réduire suite à la 
pandémie de Covid et qu’il manque plus de la moitié des participants habituels. Le président 
propose qu’il soit demandé parmi les absents d’aujourd’hui des candidatures à proposer 
pour le 10 octobre lors de la réunion des présidents et des délégués. A noter que pour être 
vérificateur, il ne faut pas être membre du CA de la Fédération dont la nouvelle composition 
sera connue courant mars 2021. Ce qui exclue les futurs candidats à la FD. 
 
Rapport d’Activités 2019 : le Secrétaire général Xavier BONHOMME en fait la présentation  
par un Power-point imagé. (pages 13 à 20 de la brochure) 
 
Passant par le bilan détaillé de la vente des cartes, (nos adhérents) de la vie associative en 
donnant connaissance des plus importantes réunions, fait la synthèse de la garderie (et des 
PV) et de l’AGPPPO, la production de notre pisciculture de Sahorre, les repeuplements, les 
cormorans, les pêches électriques, tout y est solidement détaillé. 



Il fait un état sur les 4 stagiaires qui ont été accueillis par notre fédération, à des titres divers, 
au cours de l’année. (deux en découverte entreprise, un en BAC pro STAV et un en 
Immersion Licence Pro) 
 
En conclusion, il assure que la fédération est satisfaite de tout ce travail accompli, mais 
surtout, et c’est très important, grâce à la participation de bon nombre de bénévoles dans 
divers domaines, bénévoles qui sans leur aide, rien ne pourrait se faire, il est important de 
le signaler. Merci à eux, merci à vous les bénévoles. 
 
Rapport d’Activités détaillé : présenté par le directeur Olivier Baudier, rapport fait à 3 voix, 
avec Adeline Hérault et Benoît Cheyrou. (voir détails pages 21 à 60 de la brochure)  
 
Sont passés au peigne fin la communication de la fédération, les services des dépositaires, 
la production du Centre piscicole de Sahorre, les repeuplements, les plans d’action, les 
pêches électriques, les activités et prestations du Pôle Technique, les actions en régie de 
la fédération et la vie de la Casa de la Pesca dans son ensemble avec toutes ses 
innombrables et très diverses activités. 
 
Reprenant la parole le président félicite le Directeur et ses collaborateurs pour la qualité de 
ces présentations imagées qui ont captivé l’assistance et de leur savoir-faire. 
 
Récompenses : le président précise que ce n’est pas parce qu’on est en comité restreint 
qu’il n’y a pas de récompense, tous ici présents étant méritants. Mais bien sûr une sélection 
est faite comme chaque année. Sont honorés : 
 
Jean-Paul FAROUX, Aappma d’Ille/Têt (Bronze Fédération) 
André SALGUES, Aappma de Céret (Bronze Fédération) 
Alain VANDEPUTTE, Aappma de Perpignan (Argent Fédération) 
Joseph MOSELLA, Aappma de Le Soler, (Argent Fédération) 
Hervé CLIMENS, Aappma de Ria-Prades (Vermeil Fédération) 
Fabien DOMENGE, Aappma d’Angoustrine (Argent Club Halieutique) 
Philippe JAMME, Aappma de Perpignan (Vermeil Club Halieutique) 
Philippe DEMIQUEL, Aappma d’Osséja (Honneur FNPF) 
Daniel LENHARDT, Aappma d’Ille/Têt (Honneur FNPF) 
 
Pour conclure la séance, le président rappelle que les AG électives de fin de mandat devront 
être bouclées sur demande de la FNPF pour le 30 novembre 2020.  
Il souhaite que des anciens encore jeunes restent aux manettes de leur Aappma et 
préconise aussi  de favoriser des candidatures de jeunes pour un avenir durable de la pêche 
associative et passation de relai en souplesse et dans la continuité, ceci tant dans les 
Aappma que pour la Fédération. 
 
Fin de séance à 12 h. 
 
Au cours du repas, le président à demandé aux Aappma laquelle voudrait bien organiser 
l’A.G en 2021. C’est l’Aappma de Vinça par la voix de son président Bernard Lopez qui se 
porte candidate. Donc, acté ! 

 
Le secrétaire général, 

 
Xavier Bonhomme 
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